Procédure de mise sous tutelle

Par Charlie56, le 10/04/2016 a 19:28

BONJOUR marque de politesse [smiled]rnrnPeut-on mettre sous tutelle une personne qui le
refuse et qui n'a pas été entendue par le juge ? peut-elle exiger d'avoir une entrevue avec le
juge de tutelle ?rnrnMERCI [smile4]

Par jos38, le 11/04/2016 a 10:09

bonjour. il faut commencer par des examens médicaux (neurologue, psychiatre, etc).ont-ils été
faits pour décider si la personne en question est incapable de se gérer seule?

Par chaber, le 11/04/2016 a 10:54

bonjourrnrnlien qui peut vous intéresserrnrnhttp://www.tutelle-
curatelle.com/procedure mise tutelle.htm
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